
 

Luxembourg, le 11 février 2021  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 

à l’article 83 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 

question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de la 

Mobilité et des Travaux publics : 

« Dans sa réponse à ma question parlementaire n°690 du 13 mai 

2019 relative à la construction d’un internat aux environs du Lycée 

E. Steichen à Clervaux, il avait été précisé de la part du 

gouvernement qu’il ne disposerait actuellement ni d’une demande 

ni d’un programme de construction concernant ce projet. 

Voilà pourquoi je me permets de poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre des Travaux publics : 

- Le nombre d’élèves du LESC ayant sensiblement augmenté 

depuis 2018, Monsieur le Ministre peut-il informer si les 

services compétents de son ministère ont reçu entretemps une 

demande de la part de la direction de cet établissement scolaire 

ou du ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse en 

vue de la construction d’un internat à Clervaux ? 

- Dans l’affirmative, quels seraient les besoins éventuels de la 

communauté scolaire du LESC en la matière d’ici l’an 2025 ? 

- Le comité d’acquisition aurait-il déjà été chargé, par mesure 

de précaution, d’acheter un immeuble afin de réaliser le projet 

en question ? » 
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Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 

haute considération. 

 

André BAULER 

Député 
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